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Généralités
• La déclaration d’impôt est obligatoire pour toute 

personne ayant eu des revenus au Canada en 2009
• Le statut de PVTiste ne permet pas de récupérer 

automatiquement ce qui a été prélevé à la source. La 
façon dont est calculé l’impôt dépend du statut de 
résidence (fiscale, qui est différent du statut liée à 
l’immigration), et « non-résident » ne signifie pas 
forcément moins d’impôts à payer.

• La déclaration doit être faite avant le 30 avril 2010, 
pour éviter d’avoir à payer des frais supplémentaires 
en cas de solde à payer. Cependant,  si cette date est 
passée, il est toujours possible de la faire.



  
Copyright © 2005-2009 PVTistes.net
Toute reproduction, même partielle, du site est interdite

Cas particulier : impôts du 
Québec

• Les PVTistes ayant séjourné au Québec, ou les 
résidents du Québec, doivent, en plus de la 
déclaration fédérale, remplir une déclaration 
provinciale.

• Pour les résidents d’une autre province canadienne 
ayant eu un emploi au Québec (et un Relevé 1), il 
est possible d’additionner les retenus pour impôt 
provincial (du relevé 1) au retenues fédérales (du 
T4)
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Quelques taux d'imposition 
moyens

Province Québec Ontario Manitoba Alberta Yukon

0 0 0 2,01% 0 0 0
5,97% 6,88% 5,26% 9,62% 4,68% 4,68% 6,88%

11,61% 10,62% 11,11% 13,67% 8,87% 8,44% 10,67%
17,25% 14,10% 16,72% 17,71% 14,25% 13,32% 14,46%
23,77% 18,99% 22,58% 22,98% 19,85% 18,07% 19,28%

Nouveau-
Brunswick

Colombie 
Britannique

Revenus 
annuels

10 000,00 $
15 000,00 $
20 000,00 $
30 000,00 $
50 000,00 $

D'après http://www.ey.com/CA/fr/Services/Tax/Tax-Calculators-2009-Personal-Tax
Calculé pour un résident d'une province durant une année complète, ne tenant compte que du
montant parsonnel de base.
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Première étape : détermination du 
statut de résidence

• C’est l’étape la plus délicate pour les 
PVTistes : en effet, selon le statut de 
résidence, le calcul des crédits d’impôts 
diffère complètement

• Deux facteurs entrent en compte : la durée 
du séjour au Canada ainsi que 
l’établissement de liens de résidence

http://www.cra-arc.gc.ca/tx/nnrsdnts/cmmn/rsdncy-fra.html
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• Ainsi, un PVTiste ayant un appartement pour une 
longue durée (plusieurs mois) et un travail fixe 
sera généralement considéré comme résident, 
quelque soit le temps passé au Canada en 2009. 
L’intention de rester après le PVT est aussi 
considéré comme lien de résidence important.

• Au contraire, un PVTiste partant avec un sac à 
dos, changeant régulièrement de petit boulot sans 
s’établir quelque part sera plutôt considéré comme 
non résident

• Il est possible d’obtenir un avis des services 
fiscaux concernant son statut de résidence en 
utilisant ce formulaire (à envoyer si possible avant 
de faire sa déclaration).

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/nr74/nr74-04f.pdf
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Deuxième étape : choisir la 
bonne trousse de déclaration

• Pour les « résidents » : choisir la 
trousse de la province de résidence au 31 
décembre 2009 (ou à la date où vous avez 
quitté le Canada).

• Pour les « non-résidents » : déterminer si 
vous êtes ou non considérés comme 
« résident réputé » selon la 
règle des 183 jours.

http://www.cra-arc.gc.ca/formspubs/t1gnrl/menu-fra.html
http://www.cra-arc.gc.ca/tx/nnrsdnts/ndvdls/dmd-fra.html#Page%20183
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Trousse d’impôt pour les « non-
résidents » et « résidents réputés »

• Les « résidents réputés » selon la règle des 183 
jours doivent utiliser        
la trousse pour non-résidents et résidents réputés

• Les « non-résidents » doivent utiliser la trousse 
de la province dans laquelle le revenu à été 
gagné. S’il y a plusieurs provinces, il faudra 
alors remplir le formulaire suivant

http://www.cra-arc.gc.ca/formspubs/t1gnrl/nnrsdnts-fra.html
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t2203/t2203-09f.pdf
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Troisième étape : réunir les 
documents nécessaires

• Les formulaires T4, envoyés en début d’année 
par l’employeur (toujours faire part de ses 
changements d’adresses à ses anciens employeurs 
pour bien recevoir ses T4).

• Les justificatifs des dépenses déductibles  (reçus 
d’assurances médicale type Globe Partner, reçu 
des frais médicaux non remboursés, cartes de 
transports en commun, reçus de loyer dans 
certaines provinces…)

• Documents d’immigrations, tampon d’entrée…
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• Au Québec, il est aussi nécessaire d’avoir 
en main ses Relevés 1  (remis par les 
employeurs) et son Relevé 4 (remis par son 
propriétaire)
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4ème étape : Remplir sa 
déclaration (fédérale)

• Les pages suivantes montrent comment remplir sa 
déclaration pour un cas relativement classique d’un 
PVTiste (célibataire, sans revenu de placement 
imposable ni de gain en capital, etc.)

• Ainsi, certaines « combines » pour diminuer ses 
impôts ne seront pas abordées, car elles ne 
s’appliquent pratiquement jamais aux PVTistes 
(récupération des crédits d'impôt du conjoint, frais 
de scolarité…)

• Lorsqu’une case ne s’applique pas à vous, vous 
pouvez la laisser vide.



  
Copyright © 2005-2009 PVTistes.net
Toute reproduction, même partielle, du site est interdite

Une fois la bonne trousse choisie, remplir la 
page d’identification

Dans ce cadre, mettez votre 
adresse actuelle (en France si 
vous êtes rentrés)

Si vous avez quitté le Canada, 
barrez « 31 décembre 2009 » et 
mettez votre date de départ. 
Mettre la dernière province où 
vous résidiez en 2009

Mettre sa date d’entrée et/ou de 
sortie du Canada (utile pour 
calculer son temps de résidence)
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• Remplir ces cases en 
indiquant si vous avez 
un conjoint de fait (vie 
commune depuis plus 
d’un an au 31 
décembre 2009)
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• Pour la question d’élection Canada, normalement les 
PVTistes cocheront « non » à la première question et 
rien à la seconde

• Pour le crédit pour TPS/TVH, ne pas hésiter à cocher 
« oui » (cela peut dans certain cas permettre d’obtenir 
un chèque trimestriel fort appréciable)
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Calcul du revenu imposable

• Pour remplir les pages suivantes, vous aurez 
besoin des T4 envoyés par vos employeurs.

• Si vous avez eu plusieurs employeurs, vous 
pouvez faire un « T4 de synthèse » en 
additionnant les cases de tous vos T4, pour plus 
de simplicité.

• Si vous n’avez pas reçu vos T4 fin février, 
réclamez-les à vos anciens employeurs.
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• À moins de posséder un très grand capital à 
l’étranger, on répondra « non » à cette question
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• Reportez la somme des cases 14 de vos T4 dans la case 101. 
Remplir la case 102 si la case 42 de vos T4 contient une somme.

• La case 104 est à remplir en cas de revenus d’emploi étrangers. 
Cependant, ne mettez pas vos salaires français gagnés en 2009 
avant d’arriver au Canada ou après en être reparti (exception 
faite des résidents réputés qui doivent tout inclure). C’est aussi 
ici que vous devez mettre vos éventuels pourboire, uniquement
s’ils ne sont pas inclus dans votre T4 (case 14).

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en principe, aux PVTistes.
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• Vous devez en principe remplir la case 121 et joindre 
l’annexe 4 si vous avez gagné des intérêts sur un compte 
d’épargne ou autres.

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en principe, aux 
PVTistes.

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5000-s4-5/5100-s4-5-09f.pdf
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• Ces cases sont à remplir uniquement pour les 
PVTistes ayant effectués du travail indépendant (en 
freelance par exemple…)

• Il est dans ce cas nécessaire de remplir le 
formulaire T2125, grâce au guide suivant. La plupart 
des frais engagés pour gagner le revenu d’entreprise 
sont alors déductibles.

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t2125/t2125-09f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/t4002/t4002-f.html
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• Additionnez toutes les sommes de la colonne de 
droite et rapportez le total dans la case 150
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• Reportez le montant de la case 150 sur la 3ème page.
• Inscrivez dans la case 206 la somme des cases 52 des feuillets 

T4 s’il y a lieu
• Inscrivez dans la case 207 la somme des cases 20 des feuillets 

T4 s’il y à lieu.
• La case 208 correspond à la déduction pour REER  (régime 

enregistré d’épargne retraite), vous ne pouvez la demander si 
c’est votre première déclaration canadienne (le maximum 
déductible étant basé sur les revenus de l’année précédente).

• Lisez le guide pour la ligne 209 si vous avez travaillé et cotisé 
en Saskatchewan.

http://www.cra-arc.gc.ca/tx/ndvdls/tpcs/rrsp-reer/rrsps-fra.html
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/5000-g/5100-g-03-09f.html
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• Inscrivez la somme des cases 44 de vos T4 dans la case 212. 
C’est aussi ici qu’on peut inclure une cotisation faite à un ordre 
professionnel (dans ce cas, joindre un reçu).

• La déduction pour frais de déménagement (case 219) est 
difficilement admissible dans le cadre d’un PVT, car elle ne 
s’applique que pour se rapprocher de son lieu de travail. Le cas 
échéant, la calculer grâce au guide.

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux PVTistes.

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/5000-g/5100-g-03-09f.html
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• Remplissez les cases 222 et 223 uniquement si vous avez eu des 
revenus provenant d’un travail indépendant, grâce aux annexes 8
et 10.

• Additionnez les déductions à la ligne 233, et reportez à la ligne 
234 ainsi qu’à la ligne 236 le montant du revenu total (ligne 
150) moins les déductions (ligne 233).

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en principe, aux PVTistes.

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5005-s8-9/5105-s8-9-09f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5005-s10/5105-s10-09f.pdf
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• En général, les cases 244 à 256 ne s’appliquent 
pas aux PVTistes.

• Reportez donc le montant de la ligne 236 à la ligne 
260.
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Calcul de l’impôt sur le revenu
• L’impôt sur le revenu fédéral se calcule grâce à l’annexe 1. 

Prenez soin de bien prendre celle de votre trousse d’impôt.
• Les résidents étant arrivés en cours d’année ou étant repartis 

avant le 31 décembre 2009, doivent réduire certains crédits 
d’impôts proportionnellement à leur durée de résidence. Dans 
ce cas, vous devez calculer le nombre de jour ou vous avez 
résidé au Canada (à partir des dates indiqués en première 
page). Les absences temporaires du pays (vacances…) ne 
doivent pas  être prises en compte dans le calcul. Divisez ce 
nombre de jour par 365, pour obtenir le facteur par lequel 
vous devez multiplier certains crédits d’impôts.

• Les non-résidents doivent remplir les annexes A  et B 
(section a) pour déterminer quels crédits d’impôts ils peuvent 
demander (pour demander le total, il faut que 90% des 
revenus annuels soient de source canadienne).

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5005-s1/5105-s1-09f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5013-sa/5113-sa-09f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5013-sb/5113-sb-09f.pdf
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Calcul des crédits d’impôts non 
remboursables

• Ligne 300 : calculez 10 320$ x nombre de jours de résidence 
/ 365 jours (excéptés les non-résidents et résidents réputés : 
marquez 10320$ ou rien selon le cas)

• Ligne 308 : marquez la somme des cases 16 et 17 de tous les 
feuillets T4

• Ligne 312 : marquez la somme des cases 18 des feuillets T4
• Ligne 375 : marquez la somme des cases 55 des feuillets T4
• Prenez soin de ne pas dépasser les maximum indiqués (si 

vous avez trop cotisés, il est possible de réclamer un 
remboursement des cotisations en trop plus loin dans la 
déclaration)
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Exemple de calcul pour la ligne 300

• Marc est arrivé au Canada le 1er mars 2009. Après un 
voyage découverte de 2 mois, il se prend un appartement à 
Montréal en juin et trouve un emploi dans son domaine (il 
prépare alors un dossier CSQ et compte demander un 
permis Jeune Professionnel car il se plait ici).

• Marc est clairement considéré comme résident (malgré son 
statut temporaire). Il va donc faire une déclaration en tant 
que résident du Québec, mais va devoir soustraire les jours 
précédent son arrivée pour calculer son montant personnel 
de base.

• À la ligne 300, il va donc marquer : 10320 x 306/365 = 
8651,84 $
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Calculs des crédits d’impôts non-
remboursables (suite)

• Ligne 363 : marquez 1044$ (ou la somme déclarée case 
101 si celle-ci est inférieure à 1044$).

• Ligne 364 : marquez la somme dépensée dans les 
abonnements mensuels de transport en commun (gardez 
les justificatifs, vous pouvez joindre une photocopie).

• Ligne 330 : marquez la somme des frais médicaux. Cela 
inclut les dépenses de santé non remboursées ainsi que les 
cotisation aux assurances (y compris Globe Partner). Toute 
dépense en euro doit être convertie en dollar canadien en 
utilisant le taux de la banque du Canada au jour ou vous 
avez payé l’assurance. Au dessous, vous devez retrancher 
3% de votre revenu imposable (ligne 236). Si le résultat est 
positif, reportez le montant ligne 332.

http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html
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• Les travailleurs autonomes doivent également remplir les 
cases 310 et 378, grâce aux annexes 8 et 10.

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux 
PVTistes.

• Faites la somme des montants de la colonne de droite ligne 
335, et calculer 15% de cette somme. Reportez le résultat 
ligne 238.

• Si vous avez fait des dons à des organismes de charité 
enregistrés, calculez le montant à inscrire ligne 349 grâce à 
l’annexe 9.

• Reportez le total des crédits non remboursables ligne 350.

Calculs des crédits d’impôts non-
remboursables (suite)

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5005-s8-9/5105-s8-9-09f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5005-s10/5105-s10-09f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5005-s8-9/5105-s8-9-09f.pdf
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Calcul de l’impôt fédéral sur le 
revenu

• Selon votre revenu imposable (ligne 260 de la 
déclaration), utilisez la bonne colonne de la 2ème 
page de l’annexe 1
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• Reportez le montant de la ligne 39 à la ligne 40, et le 
montant des crédits non remboursables (ligne 350 de la 
page précédente) à la ligne 43. Complétez les lignes 47, 48 
et 50

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux 
PVTistes. Reportez le montant de la ligne 50 à la ligne 58.
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Calcul du solde à payer ou du 
remboursement

• Retour page 4 de la déclaration : reportez le montant de la 
ligne 58 de l’annexe 1 à la ligne 420.

• Les travailleurs indépendants doivent remplir la ligne 421.
• Calculez l’impôt provincial à payer grâce aux grilles de la 

trousse appropriée (ne s’applique pas aux résidents du 
Québec)

• Calculez le total à payer ligne 435
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• Ligne 437 : marquez la sommes des cases 22 de vos feuillets 
T4. Si vous avez travaillé au Québec mais êtes résident d’une 
autre province, ajoutez aussi les montants des cases E de vos 
Relevés 1

• Ligne 440 : pour les résidents du Québec, calculez 16,5% de 
l’impôt fédéral de base (ligne 48 de l’annexe 1), et reportez 
ce montant ici

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux 
PVTistes.
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• Si vous avez demandé un montant pour frais médicaux (ligne 
332 de l’annexe 1), remplissez la grille de calcul fédérale 
pour voir si vous pouvez inscrire un montant ligne 452.

• Ligne 453, vous pouvez calculer la PFRT avec l'annexe 6 
seulement si vous avez résidé au Canada toute l'année.

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux 
PVTistes.

• Calculez le total de vos crédits, ligne 482. Calculer ensuite le 
total à payer : ligne 435 - ligne 482. Laissez le résultat 
négatif si celui-ci est négatif

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/5005-d1/5105-d1-09f.pdf


  
Copyright © 2005-2009 PVTistes.net
Toute reproduction, même partielle, du site est interdite

Résultat de la déclaration

• Si le résultat est 
négatif, remplir la 
case 484 et la partie 
sur le dépôt direct, 
pour obtenir votre 
remboursement (les 
services fiscaux 
peuvent aussi vous 
envoyer un chèque)

• Si le résultat est 
positif, vous devez 
payer  cette somme. 
Joignez un chèque et 
marquez le montant à 
payer dans la case 485 
(vous pouvez payer 
plus tard, mais avant le 
30 avril pour éviter 
des frais 
supplémentaires)
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5ème étape : envoyer sa 
déclaration

• Vérifiez que la déclaration est complète, datée, 
signée, que les pièces jointes sont bien annexées 
(annexes, T4, copies des reçus d’assurance, de 
frais médicaux, de transport en commun…)

• Envoyez le tout à l’adresse suivante :

Bureau international des services fiscaux
Agence du revenu du Canada
2204, chemin Walkley
Ottawa ON  K1A 1A8
CANADA
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6ème étape : remplir sa 
déclaration provinciale

• Alors que les résidents des autres provinces 
doivent juste remplir les annexes des impôts 
provinciaux et inscrire le montant à payer ligne 
428, les résidents du Québec (ainsi que les 
PVTistes qui résidaient au Québec avant de quitter 
le Canada) doivent remplir une 2ème déclaration 
indépendante et l’envoyer à Revenu Québec.

• Les formulaires nécessaires se trouvent sur le site 
de Revenu Québec.

http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/citoyen/impots/dec_courante/doc_tp1_courant.aspx
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• Remplissez les informations vous concernant. Ne 
pas oublier de cocher la case 3 si il s’agit de votre 
première déclaration provinciale.
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• Remplissez les cases 12 et 13 selon votre situation.
• Notez case 18 la date de votre départ et/ou arrivée au Canada. Pour la raison, 

voir le guide. Marquez 1 si vous avez clairement entrepris des démarches 
pour devenir résident permanent (demande / obtention d’un CSQ, demande 
de RP). Joindre une copie de vos documents d’immigration (PVT, CSQ si 
obtenu) et éventuellement une lettre explicative.

• Vous devez déclarer vos revenus français gagnés avant votre arrivée ou après 
votre départ case 19, convertis  en dollars canadiens (vous pouvez utiliser le 
taux de change annuel). Ce montant n’est pas imposable mais est utile pour le 
calcul de certains crédits.

http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/pub_form/guides/tp1g_2009/aideligne/ligne18.aspx
http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html
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• Complétez les informations qui s’appliquent à votre 
situation.

• N’hésitez pas à cocher la case 90. Attention, ne pas cocher 
la case 92 si vous êtes en coloc avec quelqu’un qui 
demande (ou pourrait demander) le crédit pour TVQ.
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Calcul du revenu imposable

• Les cases 94 et 95 ne concernent que la période où vous 
étiez résident ou avez séjourné au Canada. Ne pas 
considérer un éventuel emploi exercé avant votre arrivée 
ou après votre départ.

• Remplissez les cases 97, 98 et 100 à partir des sommes des 
cases H, B et M de vos relevés 1 (remis par vos 
employeurs)
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• Case 101, marquez la somme des cases A de vos relevés 1. 
Si vous avez travaillé dans d’autres provinces, prenez le 
montant de la case 14 de votre T4 (et envoyez-en une 
copie). Dans ce cas, il faut aussi remplir l’annexe R et 
payer des cotisations au RQAP (voir plus loin).

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux 
PVTistes.
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• Si vous avez marqué une somme ligne 121 sur votre 
déclaration fédérale, remettez cette somme ici et joignez une 
copie de l’annexe 4 (de la déclaration fédérale)

• Si vous avez eu des revenus de travailleurs autonome, 
remplissez l’annexe L et le formulaire TP-80, et marquez la 
somme de vos revenus nets ligne 164

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux 
PVTistes (exception : si vous avez un montant case O du 
relevé 1, reportez-le case 154).

• Calculez la somme de vos revenus totaux ligne 199

http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.L(2009-12).pdf
http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/tp-80(2009-10)d8.pdf
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• Ligne 201 : utilisez la grille de calcul, ligne 201, pour calculer 
la déduction pour travailleur (6% de la plupart de vos revenus, 
maximum 1025$).

• Si vous avez un montant case D dans vos relevés 1, reportez 
le case 205.

• Les autres cases ne s’appliquent pas, en général, aux PVTistes 
(à moins que vous déduisiez des frais de déménagement, le 
principe est le même que pour le fédéral)
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• Les travailleurs autonomes peuvent remplir la ligne 248, 
grâce à la grille de calcul 445 et à l’annexe R.

• Faites la somme des déductions ligne 254, et soustrayez la 
à votre revenu total pour calculer votre revenu net. 
Reportez le ligne 275.

http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.GR(2009-12).pdf
http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.R(2009-12).pdf
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• Aucune des cases 276 à 298 ne s’appliquent, en 
principe, aux PVTistes. Reportez donc le montant 
de la case 275 à la case 299 : il s’agit de votre 
revenu imposable.
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Calcul des crédits d’impôts non-
remboursables

• Pour le montant personnel de base, le principe est le même que 
dans la déclaration fédérale : vous devez réduire ce montant en 
fonction du nombre de jours où vous avez résidé au Canada. 
Cependant, il est possible de laisser le montant tel qu’il est 
indiqué, Revenu Québec refera le calcul si nécessaire.

• Si à la case 18 vous avez marqué « 2 » (séjour temporaire au 
Canada), Revenu Québec vous considérera probablement 
comme « non-résident » et vous accordera l’ensemble - ou non 
- des 10 455 $, selon la durée de votre séjour et vos revenus de 
provenance étrangère (il est possible que si vous avez séjourné 
au Canada moins de 6 mois, cette somme ne soit pas accordée)
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• Si vous respectez les conditions du guide, vous pouvez calculer avec 
l’annexe B le montant pour personne vivant seule (ne fonctionne pas si vous 
avez été en coloc) et marquer le montant ligne 361. Prenez soin d’inclure 
tous vos revenus de l’année (y compris étranger) lors du calcul du revenu 
familial net (partie A).

• Ligne 373, marquez vos éventuelles cotisations à un ordre professionnel.
• Ligne 381 : calculez le montant admissible des frais médicaux, grâce à 

l’annexe B. Les frais médicaux admissible sont les mêmes que pour le fédéral 
(incluant l’assurance voyage type Globe Partner), cependant, il est aussi 
possible d’inclure le montant qui figure à la case J du relevé 1 (régime 
d’assurance de l’employeur, payé par l’employeur mais considéré comme 
avantage imposable)

http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/pub_form/guides/tp1g_2009/aideligne/ligne361.aspx
http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.B(2009-12).pdf
http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.B(2009-12).pdf
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• Si vous avez effectué des dons admissibles, remplissez les 
cases 393 à 397.

• Les autres lignes ne s’appliquent pas, en principe, aux 
PVTistes. Faites la somme de vos crédits ligne 390, 
calculez 20% de ce montant et reportez le ligne 391 (et 
complétez la ligne 399).
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Calcul de l’impôt sur le revenu

• L’impôt se calcule grâce à la grille de calcul, ligne 401. 
Utilisez la bonne colonne en fonction de votre revenu 
imposable (ligne 299)

• Rapportez le montant de la ligne 399 à la ligne 406, et 
faites la soustraction. Reportez ce montant page 4. Les 
autres lignes de 414 à 431 ne s’appliquent pas, en principe, 
aux PVTistes.
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• Les lignes 439, 445 et 446 s’appliquent aux travailleurs 
autonomes (remplissez les annexes R  et F  et la 
grille de calcul 445).

• Si vous n’êtes pas résident permanent (c’est à dire PVTiste ou 
travailleur temporaire), vous n’avez pas le droit à l’assurance 
médicament du Québec. Marquez « 0 » dans la case 447, 
remplissez l’annexe K en cochant la case 59 partie B, ainsi 
que tous les mois de l’année. Vous pouvez compléter l’annexe 
mais vous obtiendrez zéro dans la case 90.

• Complétez la case 450 (somme des montants).

http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.R(2009-12).pdf
http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.F(2009-12).pdf
http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.GR(2009-12).pdf
http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.K(2009-12).pdf
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Calcul du remboursement ou du solde à 
 payer

• Ligne 451, inscrivez  la somme des cases E de vos relevés 1
• Ligne 460, vous avez besoin du Relevé 4, remis par votre propriétaire, pour 

calculer le remboursement d’impôt foncier grâce à l’annexe B.
• Les autres cases ne s’appliquent pas, en principe, aux PVTistes.

http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1.D.B(2009-12).pdf
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• Il ne vous reste plus qu’à reporter le montant des impôts 
payés et autres crédits ligne 468.

• Calculez le montant de la ligne 450 moins celui de la ligne 
468. S’il est négatif, remplissez les cases 474 et 478, vous 
avez normalement droit à un remboursement (Revenu 
Québec vous enverra un chèque). S’il est positif, vous 
devez payer le solde (pas forcément avec cette déclaration, 
mais avant le 30 avril 2010).

• N’oubliez pas de dater et signer votre déclaration. Vérifiez 
que toutes les annexes remplies et les pièces justificatives 
soient bien présentes, et envoyer le tout à Revenu Québec 
(les adresses différent selon les régions). Vous pouvez 
aussi la déposer dans un bureau de Revenu Québec local. 

http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/citoyen/impots/dec_courante/transmission/poste.aspx
http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/nous_joindre/
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Quelques conseils

• Conservez une copie de votre déclaration avant de 
l’envoyer, ainsi que de toutes les annexes et pièces 
justificatives envoyées.

• N’envoyez les originaux des pièces justificatives 
que lorsque cela est demandé. Sinon, envoyer 
éventuellement une copie et conserver les 
originaux précieusement.

• Refaites les calculs une fois pour vous assurer 
qu’ils sont corrects. Faites éventuellement vérifier 
votre déclaration par une autre personne.
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FAQ

• N’est-il pas préférable de faire appel à un comptable ?
En suivant les instructions de ce tutorial, vous ne devriez 

pas avoir besoin de comptable. Il faut savoir que tous les 
comptables ne connaissent pas forcément bien le statut de 
PVTistes et ne feront pas forcément une meilleure 
déclaration que vous, au contraire. Cependant, faire appel à 
un comptable reste la solution la plus simple si vous n’avez 
pas de temps à y consacrer.
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• Que risque-t-on si l’on ne produit pas sa déclaration, 
alors que l’on s’attend à un remboursement ?
● Si vous avez payé trop d’impôt dans l’année, la seule chose 

que vous risquez est de ne pas récupérer ce trop payé. 
Cependant, dans le cas où vous auriez finalement un impôt 
à payer, vous risquez d’être dans une situation de fraude 
fiscale, et d’avoir des intérêts et des pénalités à payer en cas 
de retour au Canada par exemple.

• Et si je dois de l’argent ?
● Vous avez la responsabilité de payer ce que vous devez aux 

agences du revenu. Si vous ne le faites pas, vous commettez 
une fraude fiscale et devrez en assumer les éventuelles 
conséquences.
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• Pourquoi doit-on payer autant, voire plus d’impôt, que 
les Canadiens, alors que nous n’avons pas le droit aux 
mêmes services ?
● En fait, c’est surtout à l’assurance maladie que les PVTistes 

contribuent sans y avoir le droit. C’est en effet une certaine 
injustice liée au statut particulier de PVTistes (permis de 
travail ouvert). Pour le reste, le Canada considère que toute 
personne vivant et travaillant dans le pays doit contribuer à 
son fonctionnement, et nous n’avons pas vraiment d’autre 
choix que d’accepter les règles du pays dans lequel on 
voyage…
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• Les cotisations RPC, RRQ, assurance-emploi et 
RQAP sont-elles perdues à jamais ?
● Si vous pensez prolonger votre séjour par une résidence 

permanente, la réponse est clairement non. Par contre pour 
un simple séjour de PVTiste, il est peu probable que les 
cotisations à l’assurance-emploi et à l’assurance parentale 
(RQAP) vous soient d’une quelconque utilité (mais le 
principe d’une assurance n’est pas que tout le monde en 
profite…). Par contre, pour les cotisations RPC / RRQ 
(retraite), elle vous donneront droit, lorsque vous prendrez 
votre retraite, à un revenu (extrêmement faible certes…)
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• Est-il possible qu’on me demande de payer plus que 
ce que j’ai calculé ?
● C’est en effet un risque lorsqu’on envoie sa déclaration. 

Que ce soit pour corriger une erreur ou en changeant votre 
statut de résidence, il arrive que l’ARC ou (surtout) Revenu 
Québec modifient le solde à payer ou le remboursement. Il 
arrive aussi d’avoir des remboursements surprises :)

• Est-il possible de transmettre sa déclaration par 
internet ?
● Si c’est votre première déclaration canadienne, non. Méfiez 

vous si un comptable vous affirme le contraire !
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• Combien de temps faudra-t-il pour que ma 
déclaration soit traitée ?
● Cela peut-être assez long, plus de 3 mois parfois. Mais si 

l’ARC / Revenu Québec vous doivent de l’argent, dans ce 
cas, ils vous payeront des intérêts (qu’il ne faudra pas 
oublier de déclarer l’année d’après !).

• J’ai entendu qu’il était possible de déduire mon loyer, 
est-ce vrai ?
● Pour l’impôt fédéral, il n’existe pas de déduction pour le 

loyer. Par contre, dans certaines provinces, comme en 
Ontario, c’est déductible dans la partie provinciale. Au 
Québec, ce n’est pas le loyer mais les taxes foncières 
(Revenu 4) qui peuvent être partiellement remboursées.
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Liens utiles

• Agence du Revenu du Canada
• Revenu Québec
• Convention fiscale France - Canada
• Convention fiscale France - Québec

http://www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html
http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/default.aspx
http://www.fin.gc.ca/treaties-conventions/france_-fra.asp
http://www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1/fichedescriptive_2098/fichedescriptive_2098.pdf
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Discussion importante

• Toutes vos questions sur la déclaration d’impôt 2009 : 
pour tout problème que vous n’avez pas pu résoudre 
avec ce document, n’hésitez pas à poser votre 
question.

Réalisation du dossier : denisd pour PVTistes.net
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http://forum.pvtistes.net/administratif/37897-toutes-vos-questions-sur-la-declaration-dimpot-2009-a.html#post350976

